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EXPOSE SOMMAIRE
En raison de la crise sanitaire et de ses conséquences sur le systeme de soins, de nombreuses
commissions compétentes pour autoriser individuellement I’ exercice des praticiens a dipléme hors
Union européenne (PADHUE) n’ont pu se réunir.
L e texte voté par notre assembl ée prévoyait un report de 4 mois pour organiser le passage en
commission nationale d’ autorisation d’' exercice (CNAE) des praticiens dipl6més hors Union
européenne (PADHUE).
Le Sénat a adopté un report a7 mois.

Cet amendement propose une solution médiane en proposant un report de seulement 5 mois.

V1



